
ACCUEIL DE JOUR
« LE COLIBRI » 

L’Accueil de jour 
de 9h00 à 12h00 (hors atelier)
> Accueil inconditionnel 
de personnes majeures,

> Favoriser des liens sociaux

> Accompagner la personne dans la 
dignité (image de soi, le bien-être, 
l’hygiène)

> Favoriser l’accès à la santé et à 
l’offre de soin aux usagers de la 
structure
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Services disponibles

> Sanitaires (douches et WC)

> Espace cuisine en autonomie

> Espace buanderie : l’entretien du 
linge est facturé 1€ par machine 
(lavage et séchage inclus)

> Ateliers organisés sur place 
(planning affiché)

> Téléphone et Internet

LES INTERDITS

!
> Le non-respect des devoirs ou du règlement 
conduira à une sanction pouvant aller de l’avertis-
sement écrit à la suspension d’hébergement.

LES ATELIERS 
Des ateliers sont organisés à l’accueil de jour,
le planning est affiché

> Ateliers cuisine > Ateliers à thèmes
Le bon déroulement et la réalisation de ces ateliers reposent 
sur la participation des personnes inscrites.
Sans investissement, les ateliers pourront être annulés

>  Interdit de fumer à l’intérieur 
de l’établissement (loi EVIN),

>  Interdit d’introduire dans 
l’établissement des boissons 
alcoolisées, des produits détournés 
de leur usage et en général tous 
produits interdits par la loi, 

>  Interdit d’introduire tout objet 
présentant un danger pour les 
autres,

>  Tout acte de violence envers 
soi-même ou les autres (verbale, 
discriminatoire, humiliante, 
provocatrice, physique...) 
ne sera toléré,

>  Aucun trafic de médicaments 
ou usage non conforme aux 
prescriptions ne sera toléré.

S O L E N 
Association d'Accueil et de Réinsertion Sociale

Le Colibri
22 Boulevard Maréchal Leclerc 

07200 AUBENAS

04.75.35.86.08

w w w.solen-aubenas.com

DROITS DEVOIRS

Le secret professionnel 
partagé lors des réunions 
d’équipe régulières

La signature et le respect 
du règlement de 
fonctionnement

Un repas et un accès 
à l’hygiène

Un comportement adapté à 
la vie en collectivité (hygiène, 
état physique, politesse…)

La mise en place 
d’un casier personnel

Le respect des autres usagers 
et des salariés

Un bilan de santé La participation à hauteur 
de 1,00€ pour l’entretien de 
votre linge

Une orientation possible vers 
des services spécialisés

La participation à l’entretien 
des locaux et aux temps 
collectifs


